
La façon dont le temps est réparti entre les 
trois spécialités dépend des orientations privilégiées 

par votre école. Ces orientations, qui tendent 
généralement à assurer l’équilibre entre ces trois 

domaines, sont approuvées par le conseil d’établissement. 
Les parents sont d’ailleurs représentés à ce conseil. Vous voulez en savoir plus ? 

Pour en savoir davantage sur les effets de ces 
changements sur l’organisation scolaire à l’école 
de vos enfants, n’hésitez pas à communiquer avec 
la direction de leur établissement scolaire.

www.mels.gouv.qc.ca
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PLUS DE TEMPS POUR LES ARTS  
Au primaire, l’école offre deux disciplines artistiques parmi les 
suivantes : musique, arts plastiques, art dramatique et danse. 
Les changements apportés au régime pédagogique donnent la 
chance à nos enfants de se perfectionner en suivant des cours 
en continuité de la première à la sixième année dans une même 
discipline. Ils ont également la possibilité d’expérimenter au 
moins une autre discipline artistique durant leur primaire.  

PLUS DE TEMPS POUR LA LANGUE SECONDE 
La rentrée 2006-2007 marque l’entrée de l’anglais, langue seconde, 
dans les classes de première et deuxième années. Ainsi, nos 
enfants, comme leurs compagnons du secteur anglophone, pourront 
se familiariser avec une deuxième langue dès leur plus jeune âge. 
L’éveil se fera par des activités et des jeux qui les mettront en 
contact avec des mots et des expressions de la langue anglaise. 
Cette mesure ne nuira d’aucune façon à l’apprentissage du français, 
qui va continuer à occuper plus du tiers du temps d’enseignement.  

PLUS DE TEMPS POUR L’ÉDUCATION PHYSIQUE ET À LA SANTÉ 
Les bonnes habitudes se prennent tôt! Le milieu scolaire est 
un endroit privilégié pour sensibiliser nos enfants à l’importance 
d’être en forme. Le temps d’enseignement additionnel permettra 
d’accorder deux heures par semaine à l’éducation physique et 
à la santé. C’est un geste important pour inculquer de saines 
habitudes de vie à nos enfants.  

Une formation
encore plus complète

pour nos enfants

À partir de septembre 2006, nos enfants 
profiteront d’une heure et demie de plus 
par semaine pour apprendre et réussir. 
Grâce à cette mesure, ils bénéficieront 
d’une formation encore plus complète, et 
votre école pourra plus facilement assurer 
l’équilibre entre les différentes matières.

Pour les six années que dure le primaire, 
le temps d’enseignement passe de 23 heures 
30 minutes à 25 heures par semaine, ce qui 
représente 54 heures de plus dans l’année 
scolaire. Les élèves québécois bénéficieront 
maintenant d’un temps d’enseignement 
comparable à celui des autres élèves au 
Canada et à celui de la moyenne des pays 
de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE). 

Du temps aménagé
selon les priorités

de votre école

L’ajout de 90 minutes à l’horaire de nos enfants 
protège le temps consacré à l’enseignement 
des matières de base comme le français et les 
mathématiques. Le fait d’allonger la semaine 
d’une heure et demie facilite également 
l’enseignement des trois spécialités du primaire : 
les arts, l’anglais, langue seconde, ainsi que 
l’éducation physique et à la santé. La façon dont 
le temps est réparti entre les trois spécialités 
dépend des orientations privilégiées par votre 
école. Ces orientations, qui tendent généralement 
à assurer l’équilibre entre ces trois domaines, 
sont approuvées par le conseil d’établissement. 
Les parents sont d’ailleurs représentés à ce conseil.
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